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A QU’EST-CE QU’UN CONSEIL ÉTUDIANT ?

1 DÉFINITION

Le Conseil étudiant (CE) est l’organe représentatif des étudiant·e·s, institué dans chaque établissement d’enseignement supérieur 

- à savoir les Universités, les Hautes Écoles (HE) et les Écoles Supérieures des Arts (ESA). Le CE est reconnu o�ciellement au sein de 

son établissement, dans le respect du décret participation (voir ci-dessous). 

Tout comme les autres conseils de l’établissement (conseil social, pédagogique, de département, de faculté, d’option…), il est in-

dépendant et n’obéit à aucune autre instance ou autorité de l’établissement. Seul·e·s les membres du CE sont habilité·e·s à le gérer.

Le Conseil étudiant occupe donc le rôle de représentant o�ciel des étudiant·e·s de l’établissement auprès des autorités de celui-ci, 

mais également auprès des autorités de la Fédération Wallonie-Bruxelles, via la Fédération des Étudiant·e·s Francophones. Son rôle 

politique doit donc être compris et défendu au quotidien par chaque membre du CE. 

2 DÉCRET PARTICIPATION

Le décret du 21 septembre 2012 relatif à la participation et la représentation étudiante dans l’enseignement supérieur est le texte de 

référence instituant les Conseils étudiants. Il dé�nit les règles à respecter pour tout CE : ses missions, ses obligations, le mode d’élection de 

ses membres… Il uniformise également le fonctionnement des CE, qui étaient auparavant organisés di�éremment selon le type d’établis-

sement1, même si des spéci�cités perdurent. 

Ce droit à la représentation étudiante a été gagné par le mouvement étudiant en 2003 et il nous permet d’exprimer nos revendications 

haut et fort. C’est pourquoi, aujourd’hui autant qu’hier, il est important de protéger ce droit et de continuer à défendre les étudiant·e·s.

Même si le décret participation est présenté et détaillé dans ce guide2, n’hésitez pas à prendre le temps de le lire attentivement. Vous le 

trouverez en ligne dans la base de données législative de la Fédération Wallonie-Bruxelles (www.gallilex.cfwb.be) ou sur l’espace membres 

du site de la FEF  . 

1 Auparavant, trois textes légaux régissaient l’organisation des Conseils étudiants, selon le type d’établissement :
· Décret du 5 août 1995 �xant l’organisation générale de l’enseignement supérieur en Hautes Ecoles. 
· Décret du 20 décembre 2001 �xant les règles spéci�ques à l’enseignement supérieur artistique organisé en Écoles Supérieures des Arts (organisation, �nancement, 
encadrement, statut des personnels, droits et devoirs des étudiants).
· Décret du 12 juin 2003 dé�nissant et organisant la participation des étudiants au sein des institutions universitaires et instaurant la participation des étudiants au niveau 
communautaire.
2 La plupart des références décrétales que nous citons au sein de ce guide sont des extraits de ce décret (décret du 21 septembre 2012 relatif à la participation et la repré-
sentation étudiante dans l’enseignement supérieur). Si ce n’est pas le cas, cela est spéci�é.



B COMPOSITION DU CONSEIL ÉTUDIANT 
 

Articles

Article 10 : « Il est institué auprès de chaque établissement d’enseignement un Conseil des étudiants composé des représentants des étu-

diants élus par les étudiants visés à l’article 6.  Pour être valablement constitué, le Conseil des étudiants doit :

1° comporter au moins 7 membres élus lors des élections visées par le chapitre III ; 

2° compter parmi ceux-ci au moins un représentant des étudiants issu de chaque faculté ou domaine d’études pour les institutions univer-

sitaires, de chaque département ou domaine d’études pour les Hautes Écoles et de chaque domaine pour les Écoles supérieures des Arts. Si 

aucun étudiant élu ne peut remplir cette condition, les membres élus cooptent un ou des étudiants a�n de remplir cette condition. »

Article 11 : « […] En cas de démission d’un membre, celui-ci est remplacé par son suppléant.

Tout représentant des étudiants qui perd sa qualité d’étudiant régulièrement inscrit est automatiquement considéré comme démission-

naire. »

Le Conseil étudiant se compose exclusivement d’étudiant·e·s régulièrement inscrit·e·s au sein de l’établissement d’enseignement supé-

rieur. Il doit être composé de 7 membres élu·e·s, au minimum, dont un·e par département / faculté / domaine.    

Â Pour assumer démocratiquement ses missions, le CE doit être le re�et de la population étudiante qu’il représente. Le mode de composition est donc particulièrement important : un CE dyna-

mique doit pouvoir compter sur des élu·e·s en nombre su�sant et bien réparti·e·s dans les diverses sections et implantations de l’établissement. L’idéal est que tout·e étudiant·e de l’établissement 

puisse contacter au moins un·e membre du CE.

Il va sans dire qu’un·e professeur·e ou un·e membre de l’administration de l’école n’a pas sa place au sein du CE, ni même des ancien·ne·s 

étudiant·e·s de l’établissement. Iels ne disposent, en e�et, d’aucune légitimité pour représenter valablement les étudiant·e·s.

1 LES ÉLECTIONS ÉTUDIANTES3

Le Conseil étudiant est le porte-parole légitime de tou·te·s les étudiant·e·s de son éta-

blissement. Ses membres doivent être désigné·e·s lors d’élections étudiantes annuelles ou 

biannuelles, en respectant certaines règles garantissant une représentation démocratique 

de tou·te·s les étudiant·e·s. Concrètement, il existe deux types d’élections : 

1. De manière générale, les étudiant·e·s élisent leurs représentant·e·s, constituant ainsi 

le Conseil étudiant qui désignera ensuite ses mandataires dans les organes de l’établis-

sement. 

2. Certaines universités organisent des élections durant lesquelles les étudiant·e·s choi-

sissent directement leurs représentant·e·s au Conseil d’Administration de l’établis-

sement. Les étudiant·e·s ainsi élu·e·s constituent le Conseil étudiant et désignent ensuite 

d’autres étudiant·e·s a�n de remplir les mandats encore disponibles. 

3 Les extraits du décret du 21 septembre 2012 relatif à la participation et la représentation étudiante dans l’enseignement supérieur concernant les élections étudiantes 
sont les articles 5 à 9.

ÉLECTIONS
ÉTUDIANTES

DANS TON ÉTABLISSEMENT : 





I. RePRÉSenTATiOn du CE eT deS ÉTudiAnT·e·S de 
L’ÉTABLiSSeMenT 

	 • À l’intérieur de l’établissement 

Avant toute chose, il est primordial que le/la président·e ait une 

bonne connaissance générale de son établissement. Il doit avoir 

une bonne vision de sa structure générale (implantations, départe-

ments, facultés, conseils…), son fonctionnement, son organisation 

interne et des personnes ressources (directeur·rice·s, secrétariats 

étudiants, membres de l’administration…).   

De plus, il existe souvent d’autres regroupements ou associations 

étudiantes dont les missions sont di�érentes du CE : les cercles, les 

délégué·e·s de classe, les organisateur·rice·s d’activités culturelles 

ou sportives… Il est utile de connaître leur existence, voire de les 

rencontrer (lorsque c’est nécessaire).   

En�n, le/la président·e doit prendre connaissance des décisions im-

portantes qui ont été et sont votées au sein des di�érents conseils 

de l’établissement. Dans ce cadre, il est important que le/la pré-

sident·e soit au fait de tout ce qui se passe dans les dits conseils 

(Conseil d’Administration, Conseil de Direction, Conseil social, etc.). 

En e�et, ce sont des lieux privilégiés où faire peser la voix des étu-

diant·e·s et les représenter. 

Au sein de l’établissement, la représentation du CE peut se faire par 

le biais des réunions o�cielles, mais aussi de contacts informels 

avec les membres de l’administration, de la direction, du corps 

professoral. Le/la président·e du CE est la personne indiquée pour 

engager ce genre de contact. 

	 • À l’extérieur de l’établissement 

Du fait de son rôle de représentant·e·s du Conseil étudiant, le/la 

président·e peut être amené·e à intervenir dans des instances ex-

térieures à l’établissement ou dans d’autres cadres :

-

ment ; 

de toute la Fédération Wallonie-Bruxelles, et peut accueillir sur de-

mande le/la président·e de tout CE membre en tant qu’invité·e, a�n 

de prendre part aux discussions et de connaître les positions qui y 

sont votées. C’est également une opportunité de prendre contact 

avec d’autres établissements (si nécessaire) ; 

sur des thématiques spéci�ques (régionales, état des bâtiments en 

ESA, transports en commun…) ;

II. SuPeRViSiOn eT COORdinATiOn du COnSeiL ÉTu-
diAnT 

Le/la président·e est la personne qui s’assure du bon fonctionne-

ment du CE et qui le coordonne dans ce but. Tout d’abord, iel va 

veiller à une bonne répartition des tâches au sein du CE, en s’assu-

rant notamment que chacun·e assume ses responsabilités. Si cela 

n’est pas le cas, le/la président·e peut proposer une adaptation, un 

transfert vers quelqu’un·e d’autre ou reprendre certaines tâches en 

main, le temps de remettre les choses en place. Parallèlement, le/

la président·e a aussi pour rôle de veiller à ce que chacun·e se sente 

bien dans le CE, et à ce qu’une dynamique de groupe se mette 

de détente). Cela facilitera la rencontre et la collaboration entre les 

membres du CE, tout en les motivant. 

Iel doit également veiller à ce que les informations pertinentes 

soient bien transférées aux membres du CE, lorsque cela s’avère 

nécessaire (par exemple, si le/la ministre de l’Enseignement su-

périeur prévoit une grande réforme ayant des conséquences sur 

l’établissement et la vie d’étudiant·e, le/la président·e doit veiller à 

ce que le sujet soit bien développé lors des réunions du CE). Iel pro-

pose donc les points à mettre à l’ordre du jour des réunions, éven-

tuellement en collaboration avec le/la secrétaire. 

Dans le même cadre, le CE doit respecter le décret Participation. 

Iel doit donc veiller à respecter les obligations qui y sont précisées, 

telles que l’approbation d’un règlement d’ordre intérieur, la mise 

en route des élections étudiantes... 
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B. Trésorier·ère

Le/la trésorier·ère s’occupe de la gestion des ressources �nancières et matérielles du 

Conseil étudiant. Iel occupe donc un poste, au sein du bureau, qui a toute son importance. 

C’est elle·lui qui a la vision d’ensemble du budget et de la comptabilité, qu’iel présentera 

régulièrement aux membres du CE. De plus, iel se charge de la gestion quotidienne des 

�nances.   

Â Pour une description détaillée de la gestion comptable d’un CE, nous vous renvoyons vers le Guide « Guide II – Gestion 

administrative et ASBL – Partie A : Gestion administrative des Conseils étudiants », à télécharger sur l’espace membres ou à 

demander à Séverine (severine.monniez@fef.be – 0479 90 80 81)  .

Â La FEF propose des formations en comptabilité, sur mesure, qui vous permettront de gérer ces formalités au mieux.	A

GESTION
ADMINISTRATIVE
ET ASBL
FONCTIONNEMENT, DROITS ET OBLIGATIONS...

COMMENT GÉRER AU QUOTIDIEN LE CONSEIL ÉTUDIANT

GUIDE II|III

PARTIE A GESTION ADMINISTRATIVE
DES CONSEILS ÉTUDIANTS  

GESTION
ADMINISTRATIVE
ET ASBL
CADRE LÉGAL, RESPONSABILITÉS, INSTANCES, FORMALITÉS…

SPÉCIFICITÉS DE LA GESTION D’UN CONSEIL ÉTUDIANT EN ASBL

GUIDE II|III

PARTIE B LE CONSEIL ÉTUDIANT EN ASBL  

B

C. Autres postes à responsabilités

La description des di�érents postes ci-dessus n’est pas exhaustive et a pour but de rester compatible avec l’organisation du CE au sein des 

universités, HE et ESA. Bien entendu, chaque CE reste souverain pour dé�nir les tâches de chacun·e. Certains Conseils étudiants dé�nissent 

également d’autres postes clés, au sein du bureau. Ceux-ci doivent être pris avec autant de sérieux que les autres postes o�ciels puisque, 

dans ce cas, les mêmes tâches sont réparties entre un plus grand nombre de personnes. A titre d’exemple, voici quelques postes-clés qu’il 

peut être utile de créer au sein de votre organisation. 

	 A. SeCRÉTAiRe

Même si le décret n’impose pas la désignation d’un·e secrétaire au sein du CE, il est conseillé de prévoir un tel poste a�n de prendre en 

charge e�cacement plusieurs aspects administratifs importants.

	 • Suivi des différents aspects légaux du CE

Le/la secrétaire du Conseil étudiant est le/la garant·e de son bon fonctionnement interne, 

dans le respect des lois et décrets qui le régissent. Il est donc important de les connaître. 

Avant toute chose, il faut savoir si le CE est constitué en asbl ou en association de fait. 

S’il est en asbl, cela implique quelques mises à jour o�cielles : la publication des nou-

veaux·elles des administrateurs·trices aux Annexes du Moniteur belge, le Registre UBO, une 

déclaration �scale doit être remplie chaque année, un registre de l’asbl (avec les PV et la 

liste de ses membres) doit être tenu à son siège…  

Â Si vous êtes en ASBL, n’hésitez pas à demander une formation sur mesure à la FEF. De plus, le Guide « Guide II – Gestion 

administrative et ASBL – Partie B : Le Conseil étudiant en ASBL » aborde les CE en ASBL en profondeur. N’hésitez pas à le com-

mander ou à le télécharger  .









inclure les étudiant·e·s de première année dans le Conseil étudiant. 

Cette possibilité est fondamentale dans les établissements où seuls les premiers cycles d’étude sont organisés. En e�et, les étudiant·e·s as-

socié·e·s aux activités du CE au début de leur parcours académique auront davantage de temps pour se former et inscrire leur engagement 

dans la durée. Dès la rentrée, vous pouvez donc coopter les nouveaux·elles arrivant·e·s. 

Article

Article 11: « […] Dans la mesure du possible en cas d’application de l’alinéa 2, le Conseil des Étudiants comporte, en son sein, des étudiants 

de première année d’études menant au grade de bachelier.»

toucher tou·te·s les étudiant·e·s et de leur expliquer précisément en 

quoi consiste le poste de conseiller·ère étudiant·e. Il se peut qu’en cours d’année des étudiant·e·s se montrent particulièrement motivé·e·s 

et intéressé·e·s à intégrer le CE bien que les élections soient clôturées. Ces étudiant·e·s pourront donc être coopté·e·s!

 

durant la période d’élections. Il sera donc primordial de combler ce vide dans le courant de l’année pour s’assurer de la bonne représen-

tativité. A nouveau, seule la cooptation permet cela.

Article

Article 10 : « […] Pour être valablement constitué, le Conseil des Étudiants doit :

1° comporter au moins 7 membres élus lors des élections visées par le chapitre III; 

2° compter parmi ceux-ci au moins un représentant des étudiants issu de chaque faculté ou domaine d’études pour les institutions univer-

sitaires, de chaque département ou domaine d’études pour les Hautes Écoles et de chaque domaine pour les Écoles supérieures des Arts. Si 

aucun étudiant élu ne peut remplir cette condition, les membres élus cooptent un ou des étudiants a�n de remplir cette condition. »

coopter un·e étudiant·e a�n de remplacer le/la membre démissionnaire.

C. Exemple de procédure de cooptation

Les procédures de cooptation sont propres à chaque Conseil étudiant et sont reprises dans le Règlement d’Ordre Intérieur (ROI) de celui-ci. 

En voici un exemple : le/la membre coopté·e, ayant marqué son intérêt, prend connaissance du fonctionnement et des actions du CE, en 

assistant à deux réunions du CE. Ensuite, iel présente o�ciellement sa candidature et sera coopté·e à la majorité simple, lors de la réunion 

suivante du CE.  
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4 LES MANDATS DANS LES ORGANES DE L’ÉTABLISSEMENT

A. Qu’est-ce qu’un mandat ? 

Les étudiant·e·s constituent la plus grande population d’un établis-

sement d’enseignement supérieur. Il est donc normal qu’iels aient 

leur mot à dire lors des prises de décision qui concernent leur école 

ou université. Or, où sont prises ces décisions ? Dans les organes 

de l’établissement que sont les conseils d’administration, péda-

gogique, social… Chaque conseil est ainsi composé de membres 

représentant tou·te·s les acteur·rice·s de l’établissement : direction, 

enseignant·e·s, syndicats étudiants… C’est notamment pour assu-

mer ce rôle de représentation que le Conseil étudiant a été créé.   

Ce rôle de représentation est important : il permet aux étudiant·e·s 

de s’exprimer o�ciellement au sein de l’établissement. Il faut donc, 

au sein du Conseil étudiant, veiller à ce que tous les postes soient 

pourvus, mais également à ce que chaque mandataire assume ses 

fonctions avec sérieux. Il arrive parfois qu’un quorum de participa-

tion nécessaire au vote dans un conseil ne soit pas atteint, en rai-

son de l’absence d’une majorité de mandataires étudiant·e·s. Il faut 

donc absolument s’engager dans le CE avec la volonté de remplir 

son rôle avec sérieux et régularité. 

Article

Article 2 : « Les représentants des étudiants ont accès, dans les 

mêmes conditions que les autres membres des organes dont 

ils font partie, aux documents nécessaires à l’exercice de leur 

mandat, dans le respect des lois, arrêtés et règlements relatifs 

au respect et à la protection de la vie privée lorsqu’il s’agit de 

documents ayant trait à des personnes. »  

Article 15 : « Les établissements d’enseignement supérieur 

mettent tout en œuvre a�n de permettre la participation 

des étudiants dans les di�érents organes au sein desquels ils 

siègent. »

Pour y parvenir, les représentant·e·s étudiant·e·s ont d’ailleurs ac-

cès à tous les documents nécessaires, au même titre que les autres 

mandataires du conseil. Et les autorités de l’établissement doivent 

y veiller. 

B. Procédure pour la nomination des 
mandataires ? 

Comme précisé dans le point Q  I. B. I. Élections étudiantes - p.9, il y a 

deux types d’élections: 

Les élections indirectes des mandataires dans les organes : une 

fois par an, les étudiant·e·s d’un établissement élisent leurs repré-

sentant·e·s qui constitueront le Conseil étudiant. Ensuite, c’est le 

CE qui élira les mandataires dans les conseils de l’école, et ce dans 

les plus brefs délais. Dans ce cas, les mandataires peuvent être des 

membres élu·e·s du CE ou de simples étudiant·e·s qui se portent 

candidat·e·s. Ces dernier·ère·s peuvent également être coopté·e·s, 

devenant ainsi membres à part entière.

Article

Article 12 : « […] Les représentants désignés au sein des organes 

de l’établissement d’enseignement supérieur peuvent être dési-

gnés en dehors des membres élus du Conseil des Étudiants, pour 

autant qu’ils soient inscrits régulièrement au sein de l’établisse-

ment d’enseignement supérieur concerné. »

Les élections directes : certaines universités organisent des 

élections directes de tou·te·s les membres du conseil d’adminis-

tration. Les étudiant·e·s de l’université élisent donc directement 

leurs représentant·e·s dans cet organe, comme les autres corps de 

l’établissement. Ces étudiant·e·s élu·e·s constituent alors le Conseil 

étudiant qui désigne, à son tour, les mandataires dans les autres 

organes. Il peut alors coopter d’autres étudiant·e·s pour remplir ces 

postes vacants.

Article

Article 13 : « Les étudiants siégeant aux seins des organes visés 

à l’article 16 et leurs suppléants peuvent être élus directement 

par et parmi les étudiants conformément à la procédure électo-

rale dé�nie au sein de l’établissement d’enseignement supérieur, 

conformément au chapitre III. 

Dans ce cas, les étudiants élus forment le Conseil des Étudiants. 

Le Conseil des Étudiants visé à l’alinéa 1er peut coopter des 

membres supplémentaires. Les membres élus directement 

doivent constituer au moins un tiers de ce Conseil des étu-

diants.»
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En bref, le subside dépend de la population étudiante de l’établissement : 

10 € par étudiant·e inscrit·e en Haute École et École Supérieure 

des Arts 

Exemple : si une Haute École ou une École Supérieure des Arts a 

2.700 étudiant·e·s inscrit·e·s, le Conseil étudiant recevra, au mini-

mum, 27.000 € (2.700 x 10 €) auxquels s’ajoute l’indexation. 

2,5 € par étudiant·e inscrit·e en Université

Exemple : si une Université a 2.700 étudiant·e·s inscrit·e·s, le Conseil 

étudiant recevra, au minimum, 6.750 € (2.700 x 2,5 €) auxquels 

s’ajoute l’indexation. La di�érence avec les Hautes Écoles et Écoles 

Supérieures des Arts est compensée par la mise à disposition d’un·e 

permanent·e, dans les CE universitaires.

Attention, pour recevoir ces subsides de l’établissement, il faut être en règle par rapport aux obligations décrétales et aux demandes des 

Commissaires-Délégué·e·s du Gouvernement. En e�et, si les élections n’ont pas été validées ou si la comptabilité n’est pas bien gérée, le 

conseil étudiant s’expose à une pénalité �nancière, voire à un blocage du subside. En e�et, l’arrêté du Gouvernement de la Communauté 

française �xant les règles d’utilisation des subsides pour les conseils étudiants des Hautes Écoles et des Écoles Supérieures des Arts (27 mai 

2009) impose la tenue d’une comptabilité détaillée, l’utilisation du subside de manière responsable, l’approbation de prévisions budgé-

taires et la remise d’un rapport d’activités. 

Article

Article 24 : « Une convention peut être établie entre plusieurs Conseils des Étudiants a�n de mutualiser les moyens qui leur sont octroyés au 

cours d’une année académique. 

La convention doit être soumise à l’approbation des Commissaires ou Délégués du Gouvernement des établissements d’enseignement 

supérieur concernés. » 

Notons que, dans le cadre de certains projets communs, les ressources peuvent être mutualisées entre les Conseils étudiants. Il faut, pour 

cela, l’accord des Commissaires-Délégué·e·s du Gouvernement en charge des établissements concernés.

3 MOYENS MATÉRIELS

Article

Article 22 : « Outre la mise à disposition gratuite de locaux, les établissements d’enseignement supérieur octroient annuellement au Conseil 

des Étudiants des moyens �nanciers destinés à leur fonctionnement. […] »

Légalement, chaque Conseil étudiant doit disposer gratuitement d’un local. Celui-ci doit lui permettre d’organiser des réunions, d’entre-

poser ses archives et de mener à bien ses activités. Il est donc important que ce local soit celui du CE, qu’il soit conforme aux besoins du CE 

et accessible aux heures de réunion, et non que ce soit une simple pièce mise à sa disposition, occasionnellement.

Par ailleurs, le CE dispose, en général, d’autres moyens matériels tels que des bureaux, des armoires, du matériel informatique (ordina-

teurs, imprimantes…) ou autres. Les établissements disposent souvent de mobilier non utilisé qu’ils peuvent mettre à la disposition du CE. 

Ce n’est pas une obligation légale, mais il n’est pas inutile de faire la demande avant d’engager des frais pour meubler les locaux. 

Â Si le CE a du matériel, qu’il soit de n’importe quel type, il est important de tenir à jour un inventaire du patrimoine du CE précisant la date d’achat et l’état du matériel. En HE et ESA, cet inventaire 

sera d’ailleurs remis régulièrement au/à la Commissaire-Délégué·e du Gouvernement selon l’échéancier.





D MISSIONS DU CONSEIL ÉTUDIANT

Article

Article 4 : « Les représentants des étudiants ont notamment pour mission :

1° de représenter les étudiants de l’établissement d’enseignement supérieur ; 

2° de défendre et promouvoir les intérêts des étudiants, notamment sur toutes les questions relatives à l’enseignement, à la pédagogie et à 

la gestion de l’établissement d’enseignement supérieur ; 

3° de susciter la participation active des étudiants de l’établissement d’enseignement supérieur en vue de leur permettre de jouer pleine-

ment leur rôle de citoyen actif, responsable et critique au sein de la société et de leur établissement d’enseignement supérieur ; 

4° d’assurer la circulation de l’information entre les autorités de l’établissement d’enseignement supérieur et les étudiants : 

5° de participer à la formation des représentants des étudiants a�n d’assurer la continuité de la représentation ; 

6° de désigner leurs représentants au sein des organes de l’établissement d’enseignement supérieur ; 

7° d’informer les étudiants sur leurs droits, sur la vie de l’établissement d’enseignement supérieur et sur les possibilités pédagogiques qui 

leur sont o�ertes. » 

1  REPRÉSENTER LES ÉTUDIANT·E·S DE L’ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Le Conseil étudiant représente et défend les étudiant·e·s et porte leur voix dans les di�érents organes décisionnels de l’établissement. Au 

même titre que le corps professoral, les étudiant·e·s constituent donc un acteur essentiel dans chaque établissement. Iels ont leur mot à 

dire au sein de l’école et c’est par la voix des représentant·e·s des étudiant·e·s que cela doit passer. Pour y parvenir, il ne faut pas avoir peur 

de taper du poing sur la table et d’élever la voix. Nous sommes les représentant·e·s des étudiant·e·s et notre devoir est de faire entendre 

leurs revendications.

Il est donc important que nous soyons un maximum en contact avec les étudiant·e·s, 

tout au long de l’année, a�n de relayer leurs attentes, besoins et revendications. Chaque 

étudiant·e doit connaître l’existence et le rôle du Conseil étudiant a�n que ce soit l’organe 

auquel iel pense spontanément lorsqu’iel souhaite faire valoir ses droits. Pour y parvenir, les 

CE doivent rester en contact le plus possible avec elleux et les tenir informé·e·s des actuali-

tés les concernant. Pour ce faire, plusieurs moyens sont à disposition :

Il est aussi possible d’envoyer des mails à 

tou·te·s les étudiant·e·s, en faisant une de-

mande à l’établissement pour qu’il relaie les 

mails du CE ;

(organisation d’activités, petit déjeuner, 

stand, distribution de tracts et de goodies, 

permanences, séances d’information… ).

3. CE HERS | 4. CEDIad | 5. ORE UMons | 6. GREH
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contact direct qu’il faut créer avec les étudiant·e·s par le biais d’activités ! 

Vous pouvez, par exemple, organiser un petit déjeuner ou un stand, avant les cours ou sur 

le temps du midi, avec des a�ches, un tract et autres goodies permettant de di�user votre 

message en établissant un contact plus proche et concret. Il est utile que les étudiant·e·s 

connaissent et reconnaissent les membres du CE pour venir vers elleux plus facilement ;

 assemblées générales étudiantes pour réunir les étudiant·e·s d’un même établissement / faculté / année sur un problème commun 

peuvent être organisées. Cela permet d’informer les étudiant·e·s d’une situation particulière ou encore de décider collectivement de la 

marche à suivre pour résoudre un problème largement rencontré dans l’établissement ;

système de délégué·e·s de classe permet de faciliter la 

communication et son e�cacité mais aussi d’avoir un bon relais, dans les deux sens, entre CE et étudiant·e·s. Le CE peut organiser des 

réunions / rencontres spéci�ques avec les délégué·e·s pour donner et recevoir les informations, �xer des rendez-vous à des activités orga-

nisées pour savoir quelles sont les préoccupations concrètes dans les di�érentes sections...

20. CE ACAT | 21. CE Condorcet | 22. CE IMEP | 23. CE ESAVL | 24. CE Charlemagne
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E DYNAMISATION DU CONSEIL ÉTUDIANT 

Avoir un CE dynamique est nécessaire pour pouvoir représenter et défendre les étudiant·e·s. A�n de rendre son conseil étudiant énergique, 

il faut construire un dynamique de groupe mais aussi dé�nir des projets. Elle est nécessaire pour que les membres du conseil étudiant 

puissent travailler ensemble. En e�et, être représentant·e étudiant·e n’est pas toujours une tâche facile. Bien s’entendre et se soutenir 

devient essentiel. 

1 LA DYNAmIQUE DE GROUPE

Comment créer un dynamique de groupe ?

Voici quelques idées d’activités pour créer une dynamique de groupe :    

et nouveaux·elles, de se rencontrer et de se former. En e�et, être représentant·e étudiant·e 

ne s’improvise pas, la formation est nécessaire ! 

Â Pour plus d’informations sur les formations que peut don-

ner la FEF, n’hésitez pas à consulter notre dépliant  .

-

ment : les réunions sont essentielles pour 

que chacun·e puisse s’intégrer et participer 

aux projets ;   

dans les projets et le travail quotidien ; 

-

ments en équipe permettent d’apprendre 

à connaitre les membres du CE. 

31. AGL | 32. CE HEPN | 33. OEH





	 B. OuTiLS ORGAniSATiOnneLS 

Les objectifs organisationnels sont ceux qui vous permettent d’atteindre votre ou vos objectif(s) politique(s). Soyez imaginatif·ves ! Pour 

vous aider, vous trouverez ici quelques exemples de méthodes : SOM (sensibiliser, organiser et mobiliser) et PSR (problèmes, solution, 

relève) en sont de bons exemples. 

I. Méthode PSR 

politique (cfr. ci-dessus, Q point I. E. 2. 1. A)

-

�exion. C’est le moment de se pencher 

sur les moyens à mettre en œuvre pour 

résoudre le problème de vos étudiant·e·s. 

Il faut les inclure un maximum : vous pou-

vez le faire à travers des assemblées géné-

rales étudiantes, des tours de classe... Lors 

de ces moments, vous pourrez déterminer 

des moyens d’action pour parvenir à votre 

objectif : pétitions, actions symboliques, 

manifestations… Cette phase est ponctuée 

par des moments institutionnels tels que 

des démarches administratives, la remise 

de dossiers à votre direction, l’organisation 

de réunions avec celle-ci. C’est pour cela 

qu’il est fondamental de faire un planning 

et de bien connaitre votre environnement, 

dans le but d’anticiper ces délais et de les 

inclure dans votre agenda.

-

lution), des étudiant·e·s qui ne sont pas 

membres du conseil étudiant vous aide-

ront à mener votre projet à bien. Proposez, 

plus tard, à ces personnes de rejoindre le 

CE, formant ainsi votre relève.

II. Méthode SOM

dans la construction de votre projet, 

puisqu’il s’agit de mettre en place des 

moyens pour sensibiliser vos étudiant·e·s 

et leur expliquer le projet que vous menez. 

Vous pouvez alors créer des tracts, des vi-

déos, des pétitions ou tous moyens que 

vous jugez utiles. N’hésitez pas à faire un 

brainstorming avec vos membres a�n de 

trouver des idées e�caces et cohérentes.

étudiant·e·s dans vos démarches, en orga-

nisant, par exemple, des assemblées géné-

rales pour dé�nir avec elleux les actions à 

mener, des GT pour préparer ces actions… 

moyens d’action pour parvenir à votre ob-

jectif : pétitions, actions symboliques, ma-

nifestations… 

35. AGL | 36. FEF | 37. CEAJ | 38. FEF | 39. FEF | 40. CE HELdB | 41. FEF







F PASSAGe de TÉMOin

Le passage de témoin est un moment clé pour le CE, à la fois pour s’assurer que l’expérience des ancien·ne·s a été transmise mais aussi que 

le nouveau bureau est prêt à prendre le relais et à débuter l’année de manière optimale. Ainsi, la construction du Conseil étudiant autour 

de ses nouveaux·elles membres est primordiale. 

Une fois qu’iels sont élu·e·s, il faut commen-

cer à programmer les moments clés qui 

permettront le lancement de la dynamique 

du CE naissant :

composition du bureau du nouveau 

CE (au plus tôt, après les élections étu-

diantes): c’est durant cette réunion que le·la 

président·e, secrétaire et trésorier·ère et les 

autres membres du bureau sont élu·e·s ;

période 

de formation débute pour tou·te·s les 

membres, mais plus particulièrement pour 

celleux qui ont de nouvelles responsabili-

tés dans le CE ;

CE sortant doit prendre �n à une date pré-

cise. Parallèlement, cela correspond à l’en-

trée en fonction des nouveaux·elles élu·e·s 

(généralement, �n de l’année académique 

précédente ou durant les congés d’été). Les 

membres sortant·e·s peuvent continuer à 

former les nouveaux·elles, selon le plan-

ning établi en commun ;

-

diant doit être prêt, avec des projets et une 

dynamique déjà lancée, pour la rentrée 

académique.

Ces di�érentes étapes peuvent, bien en-

tendu, s’organiser à des dates différentes. 

Cela varie en fonction du règlement d’ordre 

intérieur en vigueur au sein du CE. Il faut 

cependant être attentif à respecter cet en-

chaînement de périodes, tel que précisé 

dans la ligne du temps ci-dessus. De plus, 

il est nécessaire de veiller à ce que ce plan-

ning soit toujours établi dans le respect du 

décret participation.

Une fois les élections étudiantes ache-

vées, il est primordial que l’ancien bu-

reau prépare ce passage de témoin a�n 

de le rendre le plus e�cace possible. Il 

devra :

bilans de l’année, en y préci-

sant si les objectifs que le CE s’était �xés à 

la rentrée ont été atteints, ce qui aurait pu 

être amélioré et ce qui n’est plus à refaire ;

�ches contacts in-

cluant les ancien·ne·s membres du CE, les 

membres de l’administration, les contacts 

externes (tels que les fournisseurs, la FEF, 

etc.) ;

planning de transition pour 

s’assurer que toutes les étapes du passage 

de témoin soient accomplies.

Une fois ce travail accompli, le bureau 

pourra commencer la transition. Pour 

cela, plusieurs moyens peuvent être uti-

lisés :

moments formels : inviter les nou-

veaux·elles élu·e·s aux AG du CE ou les faire 

participer aux activités pour les mettre 

dans le bain, dès le départ. 

moments informels : a�n de rendre les 

débats et les échanges d’informations plus 

faciles, le passage de témoin peut égale-

ment se faire autour d’un verre, d’un repas 

teambuil-

ding.

Cependant, ce passage de témoin ne prend 

son sens que si toutes les informations sont 

réellement partagées et expliquées. Voici 

une liste non exhaustive des informations 

qu’il est utile de partager : les missions du 

CE et leurs implications, le fonctionnement 

du CE et les grandes actions organisées 

chaque année, l’état des lieux des projets 

en cours, les obligations décrétales à res-

pecter, l’échéancier des Commissaires – Dé-

légué·e·s du Gouvernement, les archives du 

CE, la comptabilité du CE, les inventaires, la 

liste des contacts mise à jour au préalable, 

les bilans de l’année, la liste des conseils où 

le CE siège, les clés du local ainsi que les 

autres biens du CE (gsm, imprimante, etc.), 

les adresses mails et mots de passe néces-

et astuces retenus tout au long de l’année,...

Voici donc les grandes lignes qui vous gui-

deront dans la réalisation de vos tâches. 

Grâce à elles, il vous restera certainement 

plus de temps pour la ré�exion, la créativité 

et la gestion de vos nombreux mandats !

Â  Pour plus d’informations, consultez la Fiche info Conseil 

étudiant #3 « Passe le témoin »   .
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G AFFILIATION À UNE ORGANISATION REPRÉSENTATIVE AU NIVEAU
COMMUNAUTAIRE 

8 Voir articles 26 à 30 du décret du 21 septembre 2012 relatif à la participation et la représentation étudiante dans l’enseignement supérieur.

Le décret participation de 20128 impose 

aux Conseils étudiants d’organiser une réu-

nion contradictoire durant laquelle se fera 

o�ciellement le choix entre une Organisa-

tion de Représentation Communautaire ou 

l’indépendance. 

L’a�liation à une ORC présente plusieurs 

avantages. En e�et, bon nombre d’enjeux 

et de di�cultés sont communs à l’en-

semble des étudiant·e·s. En s’a�liant à 

une ORC, les élu·e·s étudiant·e·s pourront 

construire des positions communes et ainsi 

renforcer le mouvement étudiant en Fédé-

ration Wallonie-Bruxelles. Iels trouveront 

aussi un moyen privilégié de relayer leurs 

préoccupations à l’extérieur de l’établis-

sement (responsables politiques, médias, 

autres organisations de jeunesse…). En�n, 

l’a�liation permet de trouver du soutien et 

des outils pour la réalisation des tâches du 

CE (comme en témoigne le guide que vous 

tenez entre les mains). 

L’indépendance aura pour conséquence 

que votre conseil étudiant et les étu-

diant·e·s ne seront pas représenté·e·s au 

niveau de la Fédération Wallonie-Bruxelles.

Pour respecter le décret, et donc éviter 

toute remise en question du vote, cette ré-

union doit suivre quelques règles, à savoir : 

-

vrables au préalable (samedi compris). At-

tention, on parle ici de la convocation des 

membres du CE, mais également de l’ORC ; 

choix d’ORC sera fait ; 

représenté·e·s) ; 

ses membres (suivie éventuellement d’une 

séance de questions / réponses); 

sur des bulletins proposant trois choix : 

l’a�liation à la FEF, l’indépendance, l’abs-

tention ; 

l’issue du scrutin. 

En�n, les résultats seront communiqués of-

�ciellement à l’ORC et au/à la Commissaire 

- Délégué·e du Gouvernement, en préci-

sant impérativement le nombre de voix 

que l’ORC a obtenu puisque cela permettra 

de calculer la représentation e�ective de l’ 

ORC.

Â Pour plus d’informations, consultez la Fiche info Conseil étu-

diant #2 « Organisation d’une contradictoire »  .   
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A RÔLE DE L’ORC

1 QU’EN DIT LE DÉCRET ?

Selon le décret participation, les missions d’une organisation représentative des étudiant·e·s au niveau communautaire (ORC) sont au 

nombre de cinq.

Article

Article 25 : Il faut entendre par organisation représentative des étudiants au niveau communautaire, l’association qui répond aux conditions 

suivantes :

1° avoir pour fonction de représenter tous les étudiants fréquentant un établissement d’enseignement supérieur ;

2° avoir pour objet de défendre et de promouvoir les intérêts des étudiants, notamment en matière d’enseignement et de pédagogie ;

3° susciter la participation active des étudiants en vue de leur permettre de jouer pleinement leur rôle de citoyen actif, responsable et cri-

tique au sein de la société et de leur établissement d’enseignement supérieur ;

4° assurer la circulation de l’information auprès et en provenance des étudiants ;

5° participer à la formation des représentants des étudiants.

 

2 ET LA FEF, LÀ-DEDANS ?

La FEF a pour objectifs de représenter les étudiant·e·s, de les informer, de les former sur les enjeux de l’enseignement, et en�n de les faire 

participer activement aux décisions et aux débats qui les concernent. Dans cette perspective, la FEF agit avec ses membres pour sensibili-

ser les étudiant·e·s, et former des citoyen·ne·s responsables, actif·ve·s, critiques et solidaires.

 Par ailleurs, la FEF c’est…

syndicat étudiant actif dans les Hautes Écoles, les Écoles Supérieures des Arts et les Universités ;

ASBL dont le but est la défense et l’acquisition de droits étudiants ; 

oreille toujours à l’écoute des problèmes que peuvent rencontrer les étudiant·e·s ; 

structure démocratique où les opinions de chacun·e sont entendues. 
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B OUTILS DE LA FEF

1 SERVICE JURIDIQUE

   
Le service juridique de la FEF9 vise à aider juridiquement les étudiant·e·s confronté·e·s à une question relative à leur cursus ou à leur 

situation, en traitant principalement les législations de l’enseignement supérieur. 

Il se compose d’étudiant·e·s en droit et d’un·e juriste répondant quotidiennement aux mails ainsi qu’aux appels et de manière renforcée 

lors des périodes les plus cruciales (principalement le moment des inscriptions ou des délibérations).

9 Le service juridique recherche constamment de nouveaux·elles apprenti·e·s juristes qui souhaitent agrémenter leurs parcours académiques d’une expérience riche et pour 
lesquels l’engagement – y compris politique – n’est pas un obstacle. Vous souhaitez tenter l’aventure ? Envoyez-nous votre cv et une lettre de motivation à contact@fef.be !

2 SUIVI PERSONNALISÉ DES CONSEILS ÉTUDIANTS

La FEF met en place un accompagnement sur mesure, totalement personnalisé, de chaque Conseil étudiant. D’un côté, les responsables 

régionaux·ales établissent des contacts étroits avec les président·e·s et membres des CE qui se trouvent sur leur « territoire ». Régulière-

ment, iels viennent à leur rencontre pour les aider au mieux, dans l’accomplissement de leurs missions. 

Parallèlement, un·e employé·e en charge des Contacts avec les Conseils étudiants membres est à la disposition de tous les CE, pour les 

accompagner sur toutes questions relatives à leur fonctionnement, aux obligations décrétales, à la gestion administrative d’un CE, aux CE 

constitué en asbl, aux élections étudiantes, aux Commissaires - Délégué·e·s du Gouvernement… Cette personne est ainsi attentive à ce 

que chaque CE soit en conformité et respecte les obligations décrétales, mais elle leur fournit également tous les outils que la FEF met à 

leur disposition (guide, �che info, journal, a�che, dépliant…). 

Â Pour savoir qui est le/la responsable de votre région, contactez Séverine – responsable contact avec les membres (severine.monniez@fef.be –  0479 90 80 81) 

De façon non-limitative, les questions reçues concernent :

	   ou une session d’examens ;

	   déroulement des évaluations ou des délibérations ; 

Le service juridique est disponible pour les étudiant·e·s qui le sol-

licitent mais également pour les Conseils étudiants a�liés à la FEF. 

D’une part, il répond aux questions que ces derniers lui adressent, 

d’autre part, il assure le relais des situations lorsque cela est néces-

saire. 

Aider les étudiant·e·s à faire respecter leurs droits est une dimen-

sion essentielle de l’engagement d’un·e élu·e étudiant·e. L’atten-

tion apportée aux cas litigieux permet de mieux connaître les dif-

�cultés vécues concrètement par les étudiant·e·s et de développer 

des revendications pertinentes pour améliorer les choses. 

Un·e étudiant·e de ton établissement rencontre un problème ? Ce 

problème entre-t-il dans les compétences du service juridique de 

la FEF ? Quelqu’un·e de ton CE ou de ton établissement a des com-

pétences juridiques qu’iel souhaite mettre à disposition d’autres 

étudiant·e·s ? Deux moyens existent pour contacter notre service : 

envoie un mail sur sj@fef.be ou appelle le 02 223 01 54.



3 FORMATIONS

Dépliant formations FEF

Comme le précisent ses missions, la FEF organise de nombreuses formations pour ses 

membres a�n de répondre au mieux à leurs besoins et attentes. Ces formations traitent 

essentiellement les thématiques suivantes : 

Politique a�n de comprendre le monde de l’enseignement supérieur ; 

Administratif a�n de remplir vos formalités administratives pour les Commissaires-Délé-

gué·e·s du Gouvernement ; 

Juridique a�n de procurer une aide juridique de première ligne à vos étudiant·e·s ;

Elections étudiantes a�n d’aider à leur organisation. 

En�n, si vous souhaitez une formation sur un autre thème, n’hésitez pas à nous le deman-

der.  Nous sommes toujours prêts à compléter cette liste par des demandes émanant des 

Conseils étudiants.

Â Pour obtenir la liste complète des formations, pour plus d’informations ou pour béné�cier d’un module, contactez Séverine 

(severine.monniez@fef.be - 0479 90 80 81)  . 

4 PUBLICATIONS

 La FEF, �dèle à sa mission d’information des Conseils étudiants, édite di�érentes publications. 

Accès Libre

L’Accès Libre est le journal de la Fédération 

des Etudiant·e·s Francophones. Vous y trou-

verez l’analyse de la FEF sur les sujets d’ac-

tualité qui concernent les étudiant·e·s, des 

retours de nos activités ou des ré�exions 

plus générales sur les questions touchant 

de près ou de loin à l’éducation.  Ce journal 

est donc un outil incontournable permet-

tant à la Fédération de mener à bien une de 

ses missions premières : l’information des 

étudiant·e·s  .  

Â L’équipe de rédaction de l’Accès Libre cherche en perma-

nence de nouveaux·elles contributeur·euse·s ! Tu participes 

à un journal dans ton école ? Tu t’y connais dans un thème 

particulier, et tu souhaites partager ton analyse ? Tu voudrais 

distribuer le journal sur ton campus ? Envoie vite un mail à 

contact@fef.be 
novembre 2021





Fiches infos

5 MÉDIAS

La FEF possède son propre site internet (www.fef.be) qui se veut un outil d’informations au 

service de chaque étudiant·e, délégué·e ou non. On y trouve di�érentes informations telles que 

l’historique de la FEF, la présentation de ses positions, les réactions à l’actualité politique, les der-

nières informations concernant le mouvement étudiant, les dossiers traités, les campagnes en 

cours, les publications, des infos pratiques (agenda, liens, contacts…), un espace membres…  

Tout·e intéressé·e peut également suivre le travail de la FEF par le biais de sa page Facebook 

(FEF - Fédération des Etudiant·e·s Francophones), son compte Instagram (fef_student), son 

compte TikTok (fef_student) ou twitter (@FederationEF). La FEF y partage des réactions quant 

à l’actualité, ses positions, les actions qu’elle organise… C’est donc un moyen pratique pour 

suivre la FEF au quotidien et se tenir informé·e des avancées en matière d’enseignement su-

périeur.  

En�n, au niveau interne, la FEF possède également une mailing list. Elle regroupe les membres 

de l’exécutif, les conseiller·ère·s fédéraux·ales et les mandataires externes de la FEF. Cette mai-

ling list permet d’échanger des informations, des documents de travail, d’organiser des réu-

nions… C’est donc le canal d’information entre les membres de la FEF ! 

Les Fiches infos sont de deux types : 

mises à la disposition des conseiller·ère·s 

fédéraux·ales et des CE a�n de les informer, 

donner des pistes d’action et résumer les 

obligations décrétales, sur des thèmes qui 

les concernent : mandats dans l’établisse-

ment, passer le témoin, organisation d’une 

contradictoire… 

-

sibles à tou·te·s via le site internet. L’objectif 

est d’informer et fournir toutes les informa-

tions relatives à di�érentes thématiques : 

conditions de la réussite, examens, inscrip-

tion...  
Â Ces �ches infos sont disponibles en version électronique sur le site web de la FEF (www.fef.be) ou en version papier sur 

demande (severine.monniez@fef.be). 
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B LeXique

AG Assemblée Générale

ARES Académie de Recherche et d’Enseignement Supérieur

CA Conseil d’Administration

CE Conseil étudiant

CF Conseil Fédéral de la FEF

CRACS Citoyen·ne·s Responsables, Actif·ve·s, Critiques et Solidaire

Décret participation Décret du 21 septembre 2012 relatif à la participation et la représentation étudiante dans les établissements d’en-

seignement supérieur

ESA École Supérieure des Arts

FEF Fédération des Etudiant·e·s Francophones

GT Groupe de Travail

HE Haute école

ORC Organisation Représentative des étudiant·e·s au niveau Communautaire

PV Procès-verbal

ROI Règlement d’Ordre Intérieur

UEF Université d’été de la FEF

VVS de Vlaamse Vereniging van Studenten

C TeXTeS LÉGAuX uTiLeS

étudiants des Hautes Ecoles et des Ecoles Supérieures des Arts.



NOTES
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